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Service des contributions diverses fermé à la réception du public
jusqu'au 23 janvier 2019

La cheffe du service des douanes et des contributions diverses vous informe que le service des
contributions diverses est fermé à la réception du public jusqu'au 23 janvier 2019.

La Régie des tabacs et le service des immatriculations restent ouverts.
Durant cette période, afin d'assurer l'information des redevables de la patente et la continuité du
service public :

• Pour toute question relative à la réglementation des patentes, il  conviendra d'adresser un
courrier à l'attention de Madame la Cheffe des douanes ou d'envoyer un message à l'adresse
douanes.wallis@mail.wf;

• Aucune personne ne pourra être reçue sans avoir sollicité un rendez-vous au préalable en
téléphonant au 721400;

• Pour toute demande d'attestation de non-imposition, le demandeur devra se déplacer muni de
ses justificatifs au service de la Régie des Tabacs ou au bureau de douane durant les heures
d'ouverture au public;

Le  service  des  douanes  et  des  contributions  diverses,  la  Régie  des  Tabacs  et  le  service  des
immatriculations remercient par avance les usagers pour leur compréhension.
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